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Qu’est-ce que le Registre des copropriétés ?

Objectifs

 Mieux connaître le parc de copropriétés : ses caractéristiques (nombre,

localisation, taille, âge) et son état

 Permettre aux pouvoirs publics de mieux appréhender les processus de

fragilisation des copropriétés, afin d’intervenir en amont dès l'apparition des

premières difficultés

 Disposer d’éléments de comparaison des charges, utiles aux syndics et aux

copropriétaires dans la gestion quotidienne et prospective de leurs copropriétés et

favorisant une meilleure information des futurs acquéreurs

 Donner une meilleure visibilité à la personne morale qu’est le syndicat de

copropriétaires

 Sécuriser les démarches des syndics et des copropriétaires en créant un identifiant

unique pour chacune des copropriétés
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Les échéances d’immatriculation

Copropriétés de plus de 200 lots principaux

Copropriétés de plus de 50 lots principaux

Copropriétés de moins de 50 lots 
principaux

31/12/2016

31/12/2017

31/12/2018
Échéance d’obligation d’immatriculation de la loi ALUR (art. 53) :

A compter du 01/01/2017, les notaires doivent immatriculer les nouvelles copropriétés

Le Registre des copropriétés
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Les utilisateurs

Qu’est-ce-que le Registre des copropriétés ?
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Données

Qu’est-ce que le Registre des copropriétés ?
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Point d’avancement

Suivi d’activité
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Point d’avancement

Suivi d’activité
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Point d’avancement

Suivi d’activité
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L’accès aux données du registre

Les différents acteurs 

Niveau national Etat : 
ministère de la Cohésion des territoires et l’Anah (+ Notaires en attente décret loi égalité et 

citoyenneté ??) = accès à toutes les informations de toutes les copropriétés immatriculées en 
France métropole et DOM

L’ensemble des collectivités territoriales 
Accès direct  à toutes les informations des copropriétés immatriculées sur leur 

territoire  -idem pour DREAL et DDT obligation de transmettre à l’Anah et ministère 
de la Cohésion des territoires les études issues du traitement des données

Les représentants légaux 
syndics, administrateurs judiciaires et  provisoires = accès aux 

informations des copropriétés dont ils ont la gérance 

Syndicats de copropriétaires  
Accès sur demande à leur représentant légal de 

la fiche synthétique.

Grand public : accès à  
l’annuaire et à l’état des 

statistiques agrégées 
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Le Registre des copropriétés

Les données brutes du registre
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Le Registre des copropriétés

Les données brutes du registre
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https://www.registre-coproprietes.gouv.fr


